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Contractez avec l'Etat

Comment contracter avec l'Etat sÃ©nÃ©galais 

 

 A - La rÃ©glementation actuelle 

 

 En vue de l'acquisition de biens ou de services et de la rÃ©alisation de travaux, l'Etat sÃ©nÃ©galais en tant que collectivitÃ© publique conclut des marchÃ©s publics&bull;

La conclusion d'un marchÃ© avec l'Etat obÃ©it Ã  la procÃ©dure prÃ©vue le dÃ©cret n&deg; 82-690 du 7 septembre 1982 portant rÃ©glementation sur les marchÃ©s

publics modifiÃ© par les dÃ©cret n&deg; 83-659 du 29 juin 1983 et 83-670 du 29 juin 1983 et les dÃ©crets n&deg; 82-691 et 82-692 du 7 septembre 1982 relatifs

respectivement Ã  la Commission Nationale des Contrats de l'Administration et aux Commissions RÃ©gionales des Contrats de l'Administration&bull; 

 

 I&bull; Principes directeurs des marchÃ©s publiques au SÃ©nÃ©gal  Trois grands principes guident la passation des marchÃ©s publics au SÃ©nÃ©gal :  - Le libre accÃ¨s

Ã  la commande publique&bull; Toute entreprise ou groupement d'entreprises, toute personne physique peut librement se porter candidat Ã  une consultation&bull;  -

L'Ã©galitÃ© de traitement des candidats; 

 Aucune discrimination ne peut Ãªtre introduite pour fausser le jeu normal de la concurrence&bull;  - L'efficacitÃ© des procÃ©dures et les Ã©conomies budgÃ©taires&bull;

Les procÃ©dures de passation des marchÃ©s doivent Ãªtre rapides et procurer Ã  l'Etat les meilleures prestations aux meilleurs prix&bull; 

 

 II&bull; Principales Ã©tapes dans l'organisation de la compÃ©tition en matiÃ¨re de passation des marchÃ©s publics&bull; 

 

 1&bull; Seuil de passation des marchÃ©s  Il est obligatoirement passÃ© un marchÃ© pour les acquisitions de fournitures ou de services ou la rÃ©alisation de travaux d'un

montant Ã©gal ou supÃ©rieur Ã  10&bull;000&bull;000 fcfa ttc&bull;  Si le montant des fournitures, services ou travaux est compris entre 3&bull;000&bull;000 f cfa ttc et

10&bull;000&bull;000 f cfa ttc, il est fait appel Ã  la concurrence par Ã©crit et par toute forme de publicitÃ© appropriÃ©e  2&bull; Elaboration d'un dossier d'appel d'offres

(DAO)  Ce rÃ´le est gÃ©nÃ©ralement confiÃ© Ã  des bureaux d'Ã©tudes spÃ©cialisÃ©s&bull; Le Dossier d'appel d'offres est caractÃ©risÃ© par sa neutralitÃ©&bull; Il peut

Ãªtre acquis gracieusement ou moyennant une somme calculÃ©e pour amortir tout ou partie des frais engagÃ©s pour son Ã©laboration&bull;  3&bull; PublicitÃ© de l'avis

d'appel d'offres&bull;  La publicitÃ© doit Ãªtre faite dans un ou plusieurs organes de presse Ã  grand tirage&bull; (Quotidiens nationaux, bulletin Chambre de

Commerce&hellip;)&bull; Pour les marchÃ©s financÃ©s de l'extÃ©rieur, la publicitÃ© doit Ãªtre faite dans des organes de presse du pays ou de l'organisme bailleur de

fonds (exemple : Development Business pour les marchÃ©s financÃ©s par la Banque Mondiale et l'IDA)&bull; Les dÃ©lais de publicitÃ© sont de 20 jours minimum et de 10

jours en cas d'urgence pour les marchÃ©s financÃ©s par le budget de l'Etat&bull; Les appels d'offres internationaux font l'objet d'une publicitÃ© plus longue (45 jours au

moins)&bull;  4&bull; DÃ©pÃ´t, ouverture et analyse des offres 

 

 - DÃ©pÃ´t : Les plis doivent Ãªtre dÃ©posÃ©s aux jour et heure et lieu indiquÃ©s dans le DAO&bull;  - Ouverture : La sÃ©ance d'ouverture des plis suit immÃ©diatement

l'heure limite de dÃ©pÃ´t des offres&bull;  - L'ouverture a lieu en prÃ©sence des soumissionnaires ou de leurs reprÃ©sentants qui dÃ©sirent y assister&bull; - L'ouverture

des plis est du ressort de la Commission Nationale de DÃ©pouillement (CND) qui est composÃ©e de sept (7) membres&bull;  - Analyse des offres  Lorsque la complexitÃ©

du dossier l'exige, la Commission de dÃ©pouillement peut faire appel Ã  des techniciens pour analyser et comparer les offres&bull; 

 

 5&bull; Attribution des marchÃ©s   L'attribution des marchÃ©s par appel d'offres est prononcÃ©e par la Commission Nationale de DÃ©pouillement en faveur du candidat ""

le mieux disant ""&bull; Cependant cette dÃ©cision Ã  un caractÃ¨re provisoire&bull; Pour Ãªtre dÃ©finitive, elle doit Ãªtre confirmÃ©e par la Commission Nationale des

Contrats de l'Administration (CNCA) et approuvÃ©e par l'autoritÃ© compÃ©tente&bull;  6&bull; RÃ´le de la Commission Nationale des Contrats de l'Administration (CNCA) 

La C&bull;N&bull;C&bull;A :  - vÃ©rifie la conformitÃ© de la procÃ©dure de passation en regard de la rÃ©glementation des marchÃ©s publics et des rÃ¨gles de la

compÃ©tition Ã©dictÃ©es par le D&bull;A&bull;O&bull; ; 

 - vÃ©rifie l'existence de ressources suffisantes destinÃ©es Ã  la couverture financiÃ¨re des marchÃ©s ; 

 - Donne un avis sur les dÃ©cisions d'attribution provisoires des marchÃ©s ; 

 - ConnaÃ®t des litiges et diffÃ©rends pouvant opposer les parties dans le dÃ©roulement des procÃ©dures de passation des marchÃ©s&bull; 

 

 7&bull; AutoritÃ© d'approbation  L'approbation des marchÃ©s est de la compÃ©tence :  - du Premier Ministre pour les marchÃ©s d'un montant Ã©gal ou supÃ©rieur Ã 

200 millions fcfa ttc ; 

 - du Ministre ChargÃ© des Finances pour les marchÃ©s d'un montant infÃ©rieur Ã  200 millions fcfa ttc&bull; 

 

 L'approbation consacre l'entrÃ©e en vigueur d'un marchÃ©&bull; 
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 B - Le projet de rÃ©forme de la rÃ©glementation des marchÃ©s publics au SÃ©nÃ©gal 

 

 Pour tenir compte de l'Ã©volution de l'environnement administratif et Ã©conomique, l'Etat a mis en chantier un projet de rÃ©forme de la rÃ©glementation des marchÃ©s

publics inspirÃ© de la loi type Ã©laborÃ©e par la CNUDCI&bull; Les objectifs visÃ©s par cette rÃ©forme sont les suivants : 

 

 - Garantir davantage le jeu normal de la concurrence ; 

 - DÃ©velopper la transparence des procÃ©dures de passation des marchÃ©s ; 

 - RÃ©aliser un maximum d'Ã©conomie et d'efficacitÃ© dans la passation des marchÃ©s ; 

 - Promouvoir l'intÃ©gritÃ© et l'Ã©quitÃ© dans les procÃ©dures de passation des marchÃ©s ; 

 - Introduction du recours juridictionnel pour trancher les litiges et les diffÃ©rends entre les parties contractantes&bull; 

 

 A cet effet, la rÃ©forme de la rÃ©glementation des marchÃ©s publics propose des changements touchant notamment aux points suivants : 

 

 - AllÃ©gement des procÃ©dures par notamment la rÃ©duction du nombre d'intervenants ; 

 - RÃ©vision des principaux dÃ©lais pour les rendre plus rÃ©alistes ; 

 - RÃ©vision Ã  la hausse des seuils de passation des marchÃ©s ; 

 - Ouverture des offres en public et en prÃ©sence des candidats ; 

 - Transparence des critÃ¨res d'Ã©valuation et de comparaison des offres ; 

 - Introduction de l'arbitrage comme moyen de rÃ¨glement des litiges ; 

 - Mise en place d'un contrÃ´le interne et introduction de la fonction de contrÃ´le a posteriori&bull; 

 

 Le projet de rÃ©forme de la rÃ©glementation des marchÃ©s publics est en voie de finalisation&bull;
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